
Seuils planchers indexés  
 

Année :  2025-2026  

Pourcentage d’indexation :  2,2%  

 

Typologie selon les 
majeures dans 
l'intervention 

Rayonnement 
Seuils planchers 

Indexés 

Organisme sans 
permanence 

Non applicable 20 992 $ 

Organisme d’aide et 
entraide 

Une localité 238 062 $ 

Une MRC 357 093 $ 

Régional 595 154 $ 

Organisme de 
sensibilisation, 
promotion et défense 
des droits 

Une localité 238 062 $ 

Une MRC 357 093 $ 

Régional 595 154 $ 

Organisme de milieu de 
vie et de soutien dans 
la communauté  

Une localité (sans lieux d’appartenance) 357 093 $ 

Une localité – avec lieux d’appartenance 476 124 $ 

Une MRC – avec ou sans lieux d’appartenance 476 124 $ 

Régional (sans lieux d’appartenance) 595 154 $ 

Organisme 
d’hébergement 
temporaire 

Régional – 1 à 4 lits 714 186 $ 

Régional – 5 à 8 lits 952 247 $ 

Régional – 9 lits et plus 1 190 309 $ 

Regroupement  
Régional – Sectoriel 119 031 $ 

Régional – Intersectoriel 476 124 $ 

 

 

 


